
Charte déontologique de l’association BiodiScore

Versions du document

V1 - 20/04/2021 création
V2 - 23/04/2021 validée par l’AG du 22/04/2021

L’association BiodiScore est composée de membres volontaires qui sont validés par le Bureau de

l’association BiodiScore et à jour de leur cotisation.

Valeurs de l’Association BiodiScore:
Chaque membre s’engage à respecter les valeurs fondatrices et indissociables, constitutives de

l’association BiodiScore à savoir :

▪ Engagement

▪ Collaboratif

▪ Partage

▪ Intégrité

▪ Transmission

▪ Innovation

▪ Questionnement

▪ Ecoute

Rappel de l’Objet de l’Association BiodiScore (extrait des statuts)
Cette association a pour objet de :

▪ Inciter et accompagner les professionnels de l’agriculture biologique à recréer un

effet « mosaïque » qui permet l’imbrication des espèces y compris les haies et toutes

les espèces sur une zone géographique définie grâce à l’utilisation de la feuille de

calcul des « Biod », nouvelle unité de mesure.

▪ Favoriser la mise en place de mesures et projets en faveur de la biodiversité et

l’échange de ceux-ci entre les adhérents et à l’extérieur de l’association.

▪ Valoriser la démarche auprès des « consommateurs acheteurs » mais également des

« consommateurs influenceurs » : les enfants.

▪ Echanger sur la prise en compte de la biodiversité dans l’agriculture au niveau local,

national et européen.

▪ Contribuer à recréer un maillage de la biodiversité entre les territoires.

▪ Faire évoluer l’outil d’évaluation et la démarche avec les nouvelles connaissances.

CHARTE DÉONTOLOGIQUE 1



Engagement de l’adhérent

▪ Je m’engage à être respectueux et solidaire du collectif ;

▪ Je m’engage à participer à la vie de l’association en prenant le temps nécessaire et en

donnant à mes collaborateurs la possibilité de le faire également ;

Cet engagement se matérialisera par :

- ma participation, et le cas échéant, celle de mes collaborateurs aux AG du BiodiScore1;

-  un suivi régulier des actualités de l’organisation.

▪ je m’engage à lire et respecter ses statuts, le règlement intérieur et à ne pas nuire à l’image

de l’association ;

▪ Je m’engage à actualiser les données relatives à mon entreprise une fois par an

(contact/chiffre d’affaires/ certification bio valide);

▪ Je m’engage à calculer mon BiodiScore la première année de référence et garder l’objectif

d'amélioration continue du nombre de Biod pour les adhérents concernés ;

▪ Je m’engage à transmettre cette feuille de calcul complétée tous les ans à l’association ;

▪ Je m’engage à respecter la confidentialité des informations dès lors qu’elles sont définies

comme telles ;

▪ Enfin, je déclare respecter la réglementation applicable à mon secteur d’activité et

notamment la réglementation relative à l’agriculture biologique.

DÉSINTÉRESSEMENT
Je m’engage à ne pas me faire rétribuer pour les actions auxquelles je participe dans le cadre de

l’Association BiodiScore sauf après validation du Bureau. Je m’engage à ne pas utiliser la feuille de

calcul des Biod, la communication de l’association BiodiScore, ou l’une de ses missions à des fins

purement commerciales et sans liens avec l’objet de l’association.

Accord du membre

Nom : ____________________________ Organisation : ______________________

Fait à : _____________________________ le : _______________________

Signature

1 A défaut, je m’engage à confier un pouvoir à un adhérent de mon choix afin d’être représenté.
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